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Déclaration d’intérêt SACEM 

 

Vous pouvez dès à présent prétendre à une aide incitative de la Sacem et du 

CNM si vous prévoyez d'organiser un événement (concert, showcase) soit 

en physique et/ou en livestream si les conditions sanitaires l’imposent.  

Vous pouvez indiquer que cette aide vous intéresse en respectant les 

critères suivants : 

 Répartition territoriale homogène des évènements : privilégier le 
rural et les quartiers en développement des zones urbaines sans 
délaisser l’urbain 
 

 Présentation du budget prévisionnel des évènements 
 

 Remise du numéro de programme-type 
 

 Remise d’une copie du contrat d’engagement des artistes/ Auteurs-
compositeurs-interprètes 
 

 Priorité aux Auteurs-compositeurs-interprètes (Objectif sociétaires)  
 

 Pas plus de 3 demandes/ radio 
 

 Les radios soutenues sont à jour de leurs paiements de droits 
d’auteur. 

 

 

Vous pouvez dès à présent remplir votre déclaration 

d’intérêt en ligne via le lien suivant* : » 

formulairesFête de la Radio 2021 (fetedelaradio.com) 

*Sous réserve d’être au préalable identifié sur le site internet 

https://www.fetedelaradio.com/Formulaires/
https://www.fetedelaradio.com/Formulaires/

